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Western Great Lakes Pilots Association peut retenir sur

chaque paiement un pourcentage dont il aura été convenu avant

le 1er avril de chaque année et qui servira à couvrir les

frais desdits services.

Si cette proposition est acceptable pour votre

gouvernement, j'ai l'honneur de proposer que la présente

note, ainsi que la note que vous enverrez en réponse,

constituent un accord entre nos deux gouvernements qui

entrera en vigeur à la date de la réponse de Votre

Excellence.

Veuillez agréer, Excellence, l'assurance de ma très

haute consideration.

Pour le Secrétaire d'État suppléant:
(signé)


